
          

Réunis ce jour en AG, les agents du SPIP 94 antenne de Créteil réitèrent leur 
demande d’être rattachés à la filière socio-éducative. 

A la majorité, nous avons voté le boycott des réunions institutionnelles se tenant ce jour de 
mobilisation nationale. 

Si toutefois il est encore nécessaire de démontrer la qualité socio-éducative de nos missions au 
quotidien, voici une liste non exhaustive des tâches relevant de cet ordre : 

 Contenu des entretiens (situation familiale, professionnelle, financière, hébergement…), 
individualisation de la prise en charge et de ses modalités, travail éducatif   

 Contenu des rapports 

 Mise en place de stages en lien avec une problématique sociale majeure (parfois actées 
comme cause nationale : violences conjugales, addiction, sécurité routière, estime de soi, 
citoyenneté), avec la culture 

 
 Participation aux groupes de travail en thématique avec des problématiques socio-éducatives 

 Aide aux démarches d’accès aux droits (CPAM, RSA, Préfecture, MDPH …), orientation vers les 
dispositifs et services de droit commun 

 Instruction des dossiers SIAO 

 Visites à domicile  

 Accueil et prise en charge des sortants de prison 

 Enquêtes victimes 

 Evaluation sociale en vue de la délivrance d’aides matérielles (quand on en a !!) 

 Enquêtes sociales rapides… 

Doit-on considérer désormais que ces exemples de tâches soient exclus de notre 
champ professionnel ??  

Pour nous la réponse est évidente, il est à souhaiter qu’il en soit de même pour nos 
décideurs !!! 

Créteil, le 07.04.2022                


